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CONCERNE:








	CAMEROUN





	 Exportations de Psittacus erithacus en plus du quota établi








1.		Comme indiqué dans la notification aux Parties no 916, du 20 juin 1996, le Cameroun a établi un quota d'exportation annuel de 12 000 spécimens de Psittacus erithacus pour 1996.





2.		Le Secrétariat s'est rendu compte que le nombre de spécimens de Psittacus erithacus pour lesquels l'organe de gestion du Cameroun a délivré des permis d'exportation dépassait d'au moins 2000 spécimens le quota établi pour 1996.





3.		Le Secrétariat a contacté à plusieurs reprises l'organe de gestion du Cameroun à ce sujet mais n'a pas reçu de réponse expliquant ce dépassement de manière satisfaisante. 





4.		En conséquence, le Secrétariat recommande aux Parties de refuser tous les permis camerounais couvrant des exportations de spécimens de Psittacus erithacus et de lui envoyer des copies des permis qui seraient présentés à l'importation.





5.		Le Secrétariat prie les Parties de lui demander de leur confirmer la validité des certificats de réexportation couvrant des spécimens de Psittacus erithacus, si ces certificats ont été délivrés sur la base de permis d'exportation camerounais.
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